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reglement, a elaborer un rapport sur la mise en amvre des preferences generalisees pour les produits finis et semi-finis 
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!'avis. 
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A 

La commission des relations ecimomiques exterieures soumet, au. vote du Parlement europeen, sur la 
base de !'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur Ia mise en reuvre des preferences generalisees en faveur des produits finis 
et semi-finis des pays en voie de developpement 

Le Parlement europeen, 

- convaincu que la mise en ceuvre, sur les marches des pays developpes, de 
preferences non reciproques et non discriminatoires pour les produits finis 
et semi-finis des pays en voie de developpement est de nature a contribuer a 
l'evolution harmonieuse du commerce international et a -!'amelioration du 
sort des peuples du tiers monde, 

- soulignant la responsabilite qui incombe dans ce domaine a la CEE, prin
cipal protagoniste du commerce international et premier importateur man~ . 
dial de produits originaires des pays en voie de developpement, 

conscient de la responsabilite particuliere que la CEE. a souscrite a l'egard 
des Etats africains et malgache associes qui, pour la phi part; figurent ·parmi 
les pays en voie de developpement les mains nantis, 

rappelant ses resolutions des 24 janvier (1) et 4 juillet .1968 (2) concernant la 
deuxieme session de la Conference des Nations unies sur le commerce et le 
developpement, 

vu le rapport de la commlSswn des relations economiques · exterieures et 
l'avis de la commission des relations avec les pays africains et malgache 
(doc. 116/70), 

1. Se felicite de l'action deployee jusqu'a present par· la CEE en vue de 
contribuer, de concert avec les autres pays developpes, a l'instauration de 
preferences generalisees, sans reciprocite ni discrimin~tion, en faveur des 
produits finis et semi-finis des pays en voie de developpement ; 

2. Souhaite que les consultations au sein des organes de la CNUCED soient 
menees a terme rapidement, de maniere a permettre l'entree en vigueur des 
preferences g€meralisees le plus tot possible au cours de l'annee 1971 ; 

3. Estime que le regime preferentiel constitue un des elements decisifs de la 
strategie du developpement qui sera poursuivie dans le cadre de.la 2e decennie 
du developpement de l'ONU, dont la proclamation . officielle aura lieu le 
24 octobre prochain ; · 

4. Souligne !'interet de la solution envisagee par la CEE, qui garantit aux pays 
en voie de developpement un debouch€ assure et connu a l'avance, a !'exclusion 

(lj JO no C HI du 14 fC\'ricr 1968 p. 26. 

(2) ]0 nn C 72 du I !I juillct 1H68, p. 51. 
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de tout mecanisme general de sauvegarde qui pourrait en fait restreindre consi
derablement la portee pratique de la preference ; 

5. Invite la Commission et le Conseil des Communautes a poursuivre active
ment, et avec toute la rapidite necessaire, les contacts multilateraux et bila
teraux avec les pays developpes, en vue de parvenir dans toute la mesure du 
possible a !'elaboration d'un systeme mutuellement acceptable de preferences;· 

6. Estime que - puisque !'elaboration d'un regime uniforme pour tous les. 
pays industrialises se revele actuellement impossible - des systemes diffe"rents 
pourraient etre mis en application dans une premiere phase·, les pays donneurs 
devant s'engager a reexaminer a l'avenir les possibilites d'ameliorer et d'har
moniser leurs systemes, compte tenu entre autres de la situation economique 
des differents pays en.voie de developpement; 

7. Souligne la necessite de prevoir des mesures speciales pour les pays les 
moins avances et des compensations adequates pour les pays qui beneficient a 
l'heure actuelle de preferences regionales et qui auraient a subir des incon
venients de l'instauration de preferences generalisees ; 

8. Rappelle que les preferences generalisees ne sont pas incompatibles avec 
les preferences regionales prevues par les accords d'association entre la CEE et 
les pays africains et que ces preferences regionales joueilt principaleinent pour 
les produits de base, qui ne sont pas concernes par les preferences generalisees ; 

9. Invit~ la Commission des Communautes a poursuivre l'etude des pro
blemes que pose !'inclusion dans le regime preferentiel des produits agricoles 
transformes et semi-transformes dont !'exportation presente de !'interet pour les 
pays en voie de developpement et a soumettre au Parlement, le plus rapidement 
possible, les resultats de cette etude ; 

10. Charge sa commission des relations economiques exterieures de lui pre- . 
senter un nouveau rapport lorsque les consultations au niveau de la CNUCED 
auront ete menees a terme ; 

11. Charge son president de transmettre la pr~sente"resolution et le rapport 
de .sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes ainsi que, pour information, au Conseil d'association CEE-EAMA 
et au secretaire general de la CNUCED. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Les offres de Ia CEE et des autres pays 
industrialises 

1. Aux termes de Ia resolution 21 (II) adop
tee lors de la session de New Delhi de la 
CNUCED ('), les pays industrialises se sont enga
ge_s a octroyer sans reciprocite et sans discrimi
nation des preferences en faveur des produits 
finis et semi-finis de tous les pays en voie de 
developpement. 

Cette decision constitue un des principaux 
resultats de la 2e session de la CNUCED, car 
le principe qui a ete admis a New Delhi ouvre 
·pour la premiere fois, en faveur des pays en voie 
de developpement, une large breche dans les 
regles traditionelles du commerce international, 
qui jusqu'a present a ete fonde essentiellement, 
en vertu de la charte du GATT, sous la clause 
de la « nation la plus favorisee ». La revision de
cisive de la politique commerciale des Etats
Unisintervenue a la CNUCED II represente un 
tourmant fondamental dans les relations econo-

. miques internationales. 

2: La CEE, pour·sa part, avait des 1963 prevu 
la possibilite d'accorder des preferences selec
tives et degressives aux produits du tiers monde. 
Des propositions avaient ete presentees a ce 
sujet, lors de la premiere conference de la 
CNUCED a Geneve en 1964 par le ministre 
Brasseur, representant de la Belgique et porte
parole du Conseil de la CEE. L'etude du pro
bleme avait ete ensuite confiee par les ministres 
de l'OCDE a un comite d'experts, qui en novem-

. bre 1967 avait elabore les grandes lignes d'un 
projet qui avait finalement recueilli l'unanimite 
des membres de l'OCDE. 

Les Etats-Unis avaient longtemps ete hostiles 
. a toute preference tarifaire ; cependant, a la 
· conference inter-americaine de Punta del Este, 

en 1967, le president Johnson avait annonce un 
. changement dans la politique americaine : les 
Etats-Unis auraient participe a un systeme gene
ralise de preferences tarifaires a la condition 

e) Le texte de cettc resolution figure il l'anncxe I du present rapport ~u.r 
les resultats de la confCrcncc de New Del11i, cf. rapport de M. Pcdnu, 
doc. 86/68. 

que celles-ci ne comportent aucune reciprocite, 
ce qui aboutirait a supprimer les ((preferences 
inverses » dont beneficient actuellement certains 
pays industrialises. 

3. Suite aux decisions prises a New Delhi, les 
pays imdustrialises ont convenu, au sein de 
l'OCDE, de fournir a cette organisation, pour le 
1 er mars 1969, leurs offres preliminaires. Ces 

. offres preliminaires devaient ensuite etre coor
donnees a l'OCDE avant d'etre transmises, pour 
le 15 novembre, a la CNUCED, en vue d'y faire 
!'objet de consultations avec les pays en voie 
de developpement dans la cadre du Comite spe
cial des preferences. 

4. Sur la base d'une proposition presen
tee par la Commission des Communautes, le 
Conseil a marque son accord, le 4 mars 1969, 
sur Ia position preliminaire de la CEE a com
muniquer a l'OCDE. 

Le systeme preferentiet retenu _par la Com
munaute s'appliquerait, en regie generale, a tous 
les produits manufactures et semi-manufactures 
industriels originaires des pays en voie de de
veloppement et a une liste relativement res
treinte de produits agricoles transformes. 

La preference CEE sur les produits indus
tr.iels consistevait en !'octroi de la franchise des 
droits de douane jusqu'a concurrence· de pia
fonds annuels calcules en valeur pour chaque 
produit sur la base d'elements uniformes. Ces 
plafonds se composeraient normaleme!lt d'un 
montant de base correspondant aux importa
tions effectivement realisees en 1968 en prove
nance des pays en voie de developpement non
associes, et d'un montant supplementaire qui 
serait egal a 50fo de la valeur des importations 
en provenance de tous les autres pays . 

Sous reserve d'une amelioration des bases de 
calcul apres quelques annees d'application du 
systeme, le montant de base serait fixe et cor
respondrait aux importations de l'annee de refe
rence. Le montant supplementaire serait vari-· 
able et calcule annuellement sur la base des 
derniers chiffres disponibles sans toutefois qu'il 
puisse en . resulter une reduction de plafond. 
Afin de limiter la preference du ou des pays en 
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voie de developpement les plus competitifs et de 
reserver une quote-part substantielle aux moins 
competitifs, les importations a titre preferentiel 
en provenance d'un seul pays en voie de deve
loppement pour un produit determine ne de
vraient pas, en regle generale, depasser les 50 Ofo 
du plafond fixe pour ledit produit. 

Pour les textiles de coton couverts par !'ac
cord a long terme, la franchise de droits de dou
ane ne serait accordee qu'aux seuls pays bene
ficiaires du systeme de preferences part.icipant 
a l'accord a long terme et ceci dans le cadre des 
mesures particulieres convenues dans l'accord 
ou par voie bilaterale, et ce pour la duree de 
l'accord. Toutefois, des preferences pourraient 
egalement etre accordees, pend!llilt la meme 
periode, selon des conditions et des modalites 
a definir par voie bilaterale, a des pays en voie 
de developpement non signataires de l'accord, 
qui prendraient a l'egard de la CEE des enga
gements analogues a ceux qui existent dans 
!'accord. 

Pour les produits de jute et de coco, la fran
chise est egalement envisagee dans le cadre de 
mesures particulieres a arreter avec les pays en 
voie de developpement exportateurs. 

En ce qui concerne les produits agricoles 
. transformes, la CEE a etabli une liste prelimi
naire de ces produits pour lesquels elle est dis
posee a accorder des preferences tarifaires, en 
indiquant pour· chacun de ceux-ci le taux pre
ferentiel e,nvisage ('). Pour ces produits, une 
clause de sauvegarde sera applicable. 

5. Le 28 octobre 1969, le Conseil des Commu
nautes a decide de transmettre inchangees a la 
CNUCED les propositions preliminaires que la 

. CEE avait deja deposees a l'OCDE le 10 mars, 

en rappelant que ces propositions prelimi
naires avaient ete etablies en retenant !'hypo
these que tous les principaux pays indus
trialises membres de l'OCDE participeraient 
aux preferences et y consacreraient des 
efforts comparables ; 

{1) La premiere offre de Ia CEE concernant les produits agricoles transformCs, 
transmise a Ia CNUCED Le 15 novembre 1969, porte sur 46 positions tari
faircs, avec des taux pref6rcntiels variabi{'S pour Jc droit de douane ou 
l'eiCnwnt fixe du prCievcment. II s'agit notamment de: champignons 
des..~ches, ccrt~ins fruits congclCs ou conserves provisoirement, farincs de 
ICgumes et fruit.<>, certains sues ct cxtraits vegetaux, st~arine, huiles de 
foie de poissons, certaines graisses et huiles animalcs, acidc stCarique, 
glycerine, blanc de balcinc, eire, certaines prCparations ct conserves de 
viandc, extraits ct jus de viande, caviar, conserves de crabcs ct autres 
crustacCs, ex traits de rC~Iisse, gommcs a m;kher, cacao en poudrc, tapioca, 
pain et produits de boulangerie, pain d'epices, certains 1Cgmn<'s pr~pares 
et conserv~s, fruits confits, coufiturcs ct marmcladrs (0. I'Pxclusion d'orau
gcs et d'ananas). crrtaines conserves ct jus de fruits et d'ananas, chicon~e 
torrefiee, ex traits de cafC, de the ou de mate, moutarrle, sauces, levures, 
limonades, sons, certains aliments prepares pour animaux. 
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Unc list<' additionnclle portant sur 12 positions tarifairf's a CtC transmise a 
Ia CNUCED lc 14 septen1brc 1970. Les nouveaux produits vises par cette 
offre sont Jes suivants: vian<lc de gihier r.ongcJe(', cuis...;;cs de grenouil1es 
congelees, plumes a lit ct :'• duvet, tamarin, safran, racincs de rCglisse, 
certains produits vCgCtaux. pour l'indnstric phannaccutiquc, conSC'rvcs 
de lan~ue bovine, conserv<·s d~ tamarin, cerCa]('S prCcuitcs ou autrement 
prCpar6cs. Par ailleurs, dt~ nollV('iles offrcs prCfCrcnticl1cs ant Cte presen
tees pourS produit!'. figurant dans Ia premiere lisle (farincs de bananes et 
de lamarin~ eire, caviarJ cxtrnits de thC ou de matC). 

en soulignant que ces propositions avaient 
ete presentees a la CNUCED sous reserve 
de modifications qui pourraient etre intro
duites ala suite des consultations auxquelles 
la CEE est tenue avec certains des. pays qui 
lui sont associes, en vertu de stipulations 
ilnscrites dans les accords d'association. 

6. La transmission a .la CNUCED de l'offre 
de la CEE a ete effectuee par le secretariat de 
l'OCDE le 14 novembre 1969, en meme temps 
que les offres preliminaires de tous les autres 
pays membres de l'OCDE disposes a accorder 
des preferences. 

La communiCation a la CNUCED des offres 
des pays developpes est intervenue avant que 
ne soient achevees toutes les consultations au 
sein de l'OODE ; celles-ci orit ete considerable
ment retardees du fait du dep6t tardif de l'offre 
des Etats-:Unis (2). 

7. L'offre amer1caine a ete presentee au de
but du mois .(le decembre. Elle prevoit la fran
chise des droits de douane sans limitation quan
titative, assortie ceperidant de clauses de sauve- . 
garde de portee generale et de la mise en ex
ception de certains produits sensrbles, · tels que 
les textiles, les chaussures et les produits petro
liers. Les Etats-Unis offrent d'autre part la fran
chise douaa':tiere sur une liste limitee de produits 
agricoles transformes (3). 

8. Le Royaume-Uni envisage la franchise dou
aniere pour les produits enumeres dans le artic
les 25-99 de la NDB, des exceptions etant pre
vues pour les textiles de coton et les produits 
- surtout petroliers- assujettis a des droits de 
caractere fiscal. 

L'offre du Canada comport·e des. reductions 
lineaires importantes : le taux preferentiel sera 
au mains un tiers plus bas que celui de la nation 
la plus favorisee. 

Le systeme preferentiel envisage par le 
Japon est analogue- quant a son principe-..,... a 
celui propose par la CEE, etant base sur des pla- · 
fonds annuels. Il faut toutefois noter que, pour 
un certain nombre de produits:sens~bles non eri.:. 
core definis, le Japan ne prevoit pas la fioan·
chise des droits mais une preference limitee a 
50 Ofo. Le meme principe des plafonds annuels 
a ete retenu egalement par l'Autriche. 

L' Australie a ann once son intention de pour
suivre le systeme qu'eU.e a etabli en 1966 et se
lon lequel l'annee derniere 80 °/o des exporta- · 
tions des pays en voie de developpement ont 
beneficie de la franchise (4). · 

( 2) Cf. question Ccritc de M. CousM n° 402/69, ]0 n° C 30 du 13 mars 1970, 
p. 4. 

( 3) L'offre americaine doit aussi i:trc apprCciee compte tenu d~s graves prea· 
lables dont ell(' etait assortic (voir paragraphe 14 ci-dessous). 

(
4

) Un ape~·u des offrcs de tons ks pays donncurs figure a l'annexc H du 
present rapport. 



9. La transmission a la CNUCED des offres 
des pays . industrialises a ete effectuee par 
l'OCDE avant meme qu'un rapprochement sus
tantiel des differents points de vue de ces pays 
ait pu etre realise, en particulier en ce qui con
cerne la repartition des charges entre pays don
neurs. Les pays en voie de developpement, en 
effet, attendaient avec impatience d'avoir la 
possibilite de participer a la discussion de ces 
projets: 

Les propositions individuelles des differents 
pays industrialises transmises a la CNUCED ont 

· ete accompagnees d'un commentaire redige d'un 
commun accord par les pays donneurs membres 
de L'OCDE. Selon celui-ci, les preferences tari
faires seraient temporaires et leur octroi n'en
gagerait pas l'avenir et ne s'opposerait en au
cune .maniere a leur retrait ulterieur ou a la 
reduction ulterieure des tarifs en vertu de la 
clause de la nation la plus favorisee. Le systeme 
des pnHerences generalisees aurait une duree de 
10 ans et, a la fin de cette periode, il serait reexa
mine a fond afin de determiner s'il doit etre 

· poursuivi, modifie ou aboli. 

L'introduction du systeme exigerait !'appli
cation des regles d'origines bien definies. La 
Commission des articles manufactures de la 
CNUCED serait chargee d'examiner annuelle
ment le fonctionnement du systeme. 

II - La situation actuelle 

10. Au niveau de la CNUCED le Conseil du 
commerce et du developpement a fait le point 
de la situation lors de sa session des 2-3 fevrier 
i970. Il a notamment fixe, a cette occasion, le 
programme de travail du Comite special des 
preferences de la CNUCED, au sein duquel doi
vent se poursuivre les consultations entre pays 
developpes et pays en voie de developpement 
. pour la realisation concrete du systeme des pre
ferences. 

11. Le · Comite special des preferences de la 
CNUCED s'est reuni a Geneve du 31 mars au 
17 avril 1970, sous la presidence de M. Swami-

. nathan (Inde) et avec la participation de 64 pays. 

Les premieres reunions du Comite ont ete 
entierement consacrees a une reaffirmation des 
prises de position respectives. Les travaux se 
sont poursuivis dans deux groupes de travail, 
le premier etant notamment charge d'examiner 
les produits faisant l'objet du systeme prefe
rentiel et les mecanismes de sauvegarde et le 
deuxieme d'etudier les questions institutionnels 
et le probleme des preferences inverses, ainsi 
que les mesures a prendre en faveur des pays 
en voie de developpement les moins avances. 
La derniere semaine a ete consacree a une ses
sion pleniere, qui a permis !'adoption d'un rap
port final. 

12. Au cours des debats, le porte-parole 
de l'ensemble des pays developpes, M. Reed 
(Norvege), a reaffirme !'engagement de ~es pays. 
Meme sous leur forme actuelle, qui n'est que 
provisoire, les communications des pays de 
l'OCDE offrent une base solide aux consulta
tions avec les pays en voie de developpement 
non seulement sur le caractere general des pre
ferences, mais aussi sur les details techniques. 

Le representant des Etats-Unis d'Amerique, 
M. Cronk, a declare que le president des Etats
Unis avait pris personnellement la decision rela
tive a l'offre de preferences, et il presenterait au 
Congres, en temps opportun, un projet de loi 
visant a autoriser !'octroi de preferences aux 
pays en voie de developpement. 

Les Etats-Unis proposent un systeme de pre
ferences qui supprimerait les droits de douane 
sur la plus large gamme possible de produits, 
sans imposer de limites aux importations pre-· 
ferentielles, et ils ont invite les autres pays de
veloppes a en faire autant. Cette offre repose 
sur la conviction que tout changement du meca
nisme du commerce mondial doit tendre a le 
rendre moins complexe et a reduire, ou du moins 
a ne pas accentuer, les complications · adminis
tratives et autres qui entravaient les echanges. 
Elle prevoyait en fait une politique fondee sur 
le traitement de la nation la plus favorisee, a 
deux degres, applicables l'un aux ·pays deve
loppes, l'autre, a titre temporaire, aux pays en 
voie de developpeme'nt. Il n'y aurait ni contin
gents, ni plafonds, ni licences, ni autres comple
xites. En vertu egalement du principe du traite
ment de la nation la plus favorisee auquel ils 
etaient attaches, les Etats-Unis etaient partisans 
de la suppression des preferences inverses accor
dees par certains pays en voie de · developpe
ment a certains pays developpes. Si le systeme 
propose par les· Etats-Unis etait ·ado pte comme 
systeme commun, il assurerait une repartition 
equitable des charges et contribuerait ainsi a 
gagner au systeme ·!'opinion publique et les 
legislateurs. 

Le porte-parole de la Communaute econo
mique europeenne, M. Di Martino, a rappele que 
des 1963 la CEE s'etait prononcee pour le prin
cipe de I' octroi ·de preferences tarifaires gene
ralises aux pays en voie de developpement. La 
proposition preliminaire de la Communaute pre
voit !'entree en franchise pour tous les produits 
industriels finis et semi-finis des chapitres 25 a 
99 de la NDB. Le mecanisme de sauvegarde 
choisi par la Communaute est un systeme de 
plafonnement des importations preferentielles, 
qui n'a absolument rien de commun avec une 
restriction quantitative des importations oU: avec 
des obstacles paratarifaires, car ce depassement 
d'un plafond aurait pour seule consequence la 
suspension de la preference tarifaire, tandis que' 
les importations au tarif de la nation la plus· 
favorisee continueraient comme auparavant. 
D'apres le systeme de la Communaute, la prefe-
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renee n'est suspendue que jusqu'a la fin de 
l'annee en cours, les importations preferentiel
les reprenant pour tous les produits au debut de· 
l'annee suivante. 

Le mecanisme des plafonds contient. en meme 
temps un element positif important: les pia
fonds donnent une garantie d'ecoulement regu
lier pour des quantites significatives de produits 
exportes par les pays en voie de developpement. 

M. Asante (Ghana) a dit que, de l'avis du 
groupe africain, les listes des produits couverts 
qui avaient ete presentees etaient si restrictives 
que, de maniere generale, "la region d'Afrique 
ne peut pas esperer trouver des avantages sen
sibles dans le systeme ». Rappelant que de nom
breux pays africains beneficient actuellement de 
preferences speciales sur certains marches, il a 
declare qu'un systeme generalise de preferences 
etait susceptible de desorganiser leurs marches 
assures et d'affecter leurs recettes d'exportation 
de maniere defavorable en raison de la concur
rence qui viendrait d'autres pays en voie de 
developpement. A moins que le systeme gene
ralise ne comporte des mesures compensatoires 
pour remedier a ce probleme, il ferait plus de 
tort qu'ill n'apporterait d'avantages aux pays 
africains. 

Au nom des pays africains associes a la CEE, 
M. Nioupin (Cote-d'Ivoire) a declare que les 

. EAMA etaient vivement preoccupes par les con
sequences qu'aurait un systeme generalise de 
preferences, car on leur demandait d'abandon
ner les avantages dont ils beneficiaient actuel
lement. Se referant ala convention de Yaounde 
et rappelant les raisons historiques qui expli
quent !'existence de preferences inverses, il a 
invite instamment les Etats-Unis a modifier 
leurs exigences, par lesquelles ils entendent sub
ordonner !'admission des Etats associes benefice 
du sy~teme general a !'abolition de leurs prefe
rences. 

Prenant la parole au nom des pays d'Ame
rique latine membres du groupe des 77, M. 
Santa Cruz (Chili) a declare, entre autres, que 
ces pays sont satisfaits des declarations faites 
par differents pays en voie ·de developpement 
qui jouissent actuellement de preferences spe
ciales, indiquant qu'ils ne demanderont pas aux 
pays leur octroyant ces preferences de limiter 
la portee des preferences generalisees et qu'ils 
sont disposes a partager les preferences dont il 
beneficient actuellement, sous reserve que des 
avantages au moins equivalents leur soient ac
cordes sur d'autres marches. Les pays d'Ame
rique latine pensent que les decisions qu'il im
porte de prendre rapidement pour que le systeme 
puisse entrer en vigueur dans les plus brefs de
lais ne doivent pas etre retardees par un so~ci 
excessif de perfection. Ils esperent que les offres 
seront finalement degagees de toute condition, 
et qu'il en ira de meme de !'adoption ou de la 
suppression de telle ou telle mesure par un 
autre pays ou groupe de pays. 
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13. Cette session du Comite special n'etait que 
le premier « round » des ·negociations ; aucun . 
resultat definitif n'a ete realise. Dans le rapp()rt. 
final (1), les pays ·en voie de developpement ex-· 
priment leur appreciation pour la volonte poli
tique des pays industrialises et considerent leurs 
diverses offres ·comme un majeur pas en avant. 
Ils souhaitent egalement que tous les pays en 
voie de developpement benefic_ient des preferen• 
ces et que la vitesse acquise puisse etre main
tenue afin de mener les travaux a bonne fin 
dans les plus 'brefs delais. Le. groupe des 77 a 
acctieilli a,vec faveur la confirmation par les pays 
communistes de leur acceptation de la notion des 
preferences generalisees. 

Dans son discours lors de la cloture de la ses
sion, le secretaire general de la CNUCED a 
affirme que ces consultations ont donne une 
image tres positive de la CNUCED. M. Perez 
Guenero croit egalement qu'll y aura surement 
d'autres difficultes, mais qu'il' sera possible de· 
les surmonter, vu que les discussions ont deja 
atteint le point de non retour. 

14. Des divergences de vues ont oppose Ies 
Etats-Unis a la CEE sur la maniere d'aborder 
le systeme preferentiel en faveur des pays en 
voie de developpement. Elles Uennent essen
tiellement au fait que les Etats-Unis estiment 
le systeme. mondial preconise par la CNUCED 
incompatible avec les regimes. preferentiels re
gionaux du type de Yaounde ou du Common
wealth. Les divergences concernaient egalement 
Ie besoin, ou non, d'etablir un systeme uniforme 
de preferences et le probletne de clauses ·de 
sauvegarde. 

Les Etats-Unis estiment que les regimes pre
ferentiels regionaux devraient etre tres large- . 
ment remanies. En i:e qui conoerne les preferen
ces consenties par la CEE a ses associes africains. 
de Yaounde et d'Arusha («preferences specia:..: 
les »), elles devraient etre etendues a !'ensemble 
des pays en voie de developpement, ceci pour 
les produits couverts par le systeme des prefe
vences generalisees. Pour les autres produits, les 
pays associes ne devraient done pas renoncer 
aux concessions douanieres dont ils bemeficient· 
mais devraient abandonner l'exclusivite de c~ 
traitement preferentiel. Quant aux preferences 
«inverses », c'est-a-dire celles dont beneficient 
les produits de la CEE sur les marches des pays . 
associes, elles sont, pour le gouv•ernement arne- . 
ricain, incompatibles avec le principe d!un par- .· 
tage equitable du sacrifice qu'e les pays deve
loppes doivent consentir a l'egard des pays en 
voie de developpement. 

Selon. le gouverment amencain, une pro
fonde remise en cause des regimes preferentiels 

(I} Un cxtrail de cc document resmnant lcs dCbats du ComitC sur les pref~
rencCs e:dstantcs ct lcs preferences inverses, figure a l'anncxc III du pr~
sent rapport. 



regionaux existants serait ainsi un prealable 
a !'octroi par eux des preferences generalisees 
aux pays concernes par ces regimes. 

15. Les divergences· entre la CEE et les Etats
Unis on ete en partie aplanies lors de la der
niere session du Conseil ministeriet de l'OCDE, 
qui s'est reuni du 20 au 22 mai 1970 a Paris, 
afin d'examiner les resultats de travaux de Ge-

.. neve et de par.venir a une repartition equitable 
des charges qui devront etre supportees par les 
pays industrialises dans !'application des prefe
rences. 

Les pays membres de l'O~DE ont trouve en 
effet une formule partielle de _compromis sur 
les rhodalites d'entree en vigueur des preferen
ces generalisees, sur la base d'une proposition 
elaboree par le secretaire general de cette orga
nisation, M. Van Lennep, suite a une serie de 
consultations en cadre restreint tenues au cours 
des derniers mois par les representants des prin
cipaux pays donateurs, tenant compte largement 
de suggestions deja presentees par la CEE. · 

Suivant !'accord intervenu a Paris, les dif
f~rents systemes de preferences proposes a 
l'heure actuelle seraient mis en application pen
dant une periode limitee, a titre d'essai. Ce fai
sant, les pays donateurs pourraient s'engager a 
appliquer leur systeme dans un esprit liberal le 
plus ouvert possible. Par ailleurs, ils pourraient 
egalement se declarer prets a examiner le mo-. 
ment venu, les possibilites d'ameliorer et d'har-

. moniseur leurs systemes. 

La formule qui a permis d'aboutir a cet 
accord comporte essentiellement !'abandon du 
prealable americain sur la necessite d'un sys
teme uniforme de preferences et de la suppres
sion des preferences spedales. 

16. · En ce qui concerne les preferences iillver
ses, les Etats-Unis ont legerement inflechi leur 
position · initiale et accepteraient d'appliquer 
sans,. discriminations les preferences gener ali-

.. sees aux pays en cause des la mise en vigueur 
'de Ieur systeme, a condition qu'ils aient obtenu 
· prealablement une assurance appropriee, de la 
part des pays en voie de developpement en 
cause, en ce qui concerne !'elimination progres
sive des preferences inverses dans un delai rai
sonnable. Cette elimination devrait trouver un 
commencement d'application des !'octroi des pre
ferences par les Etats-Unis. Par ailleurs, une 
declaration de . « non-retorsions , devrait inter
venir au prealable de la part des pays develop
pes,beneficiaires des preferences inverses. 

Quant a elle, la CEE continue a penser qu'il 
s'agit d'une question que les pays developpes 
ne sont pas en mesure de resoudre seuls, car 
elle releve essentiellement de la souverainete 
des ·pays qui les accordent. En vertu de l'auto
nomie tarifaire qui est la leur dans le cadre de 

!a-convention de Yaounde, les EAMA peuvent en 
droit eliminer les preferences inverses sans !'ac
cord de la CEE sur le plan economique, com
mercial et meme sans doute politique, une eli
mination complete des preferences inverses leur 
poserait des serieux problemes. Rien ne les em
peche, toutefois, de. negocier le cas echeant des 
amenagements tarifaires susceptibles de rencon
trer les iriterets commerciaux americains. 

· La position de la CEE sur les pref€~rences in
verses est entierement partagee par le Royaume
Uni. 

17. Quant a la renonciation americaine au 
prealable 'visant a un systeme unique ·de- prefe
rences, il convient . de noter qu'elle est sujette 
a trois conditions: ' -

qu'il y ait une comparabilite d'·effets entre 
tous les pays donneurs ; 

que les differ,ents systemes soient tous bases 
sur la notion de franchise tarifaire ; 

que le systeme communautaire de plafonne
inent des, importations preferentielles soit 
aussi liber'al que possible et se borne aux 

. produits sensibles. 

Cette derniere condition ne semble pas etre 
acceptable telle queUe pour la Communaute, 
car une distinction. formelle entre produits sen
sibles et produits 'non sensibles ne · serait pas 

- compatible avec le systeme conc.;u par la CEE, 
qui est base sur la franchise et sur- !'absence 
d'excepticxns. Contrairement aux Etats-Unis, qui 
ont mis en exception certains produits impor
tants (qui representent -uit volume de commerce 
avec les pays en voie de developpement de pres
que 300 millions de dollars par an), la CEE a 
toujours refuse de limiter au prealable la por
te_e de son regime prefer.entiel. 

Selon le syst~me communautaire auquel 
se rallient le Japon et l'Autriche- tous les pro
duits non agricoles seraient places sur le meme 
plan et beneficieraient de la franchise dans le 
cadre de plafonds~ L'application de la position 
americaine (pJ.afonds pour les produits sensibles 
et clause generale de sauvegarde pour les autres 
produits) pourrait par contre avoir pour effet 
de proteger davantage les produits non sensibles 
que les produits sensibles, la clause de sauve
garde envisagee par les USA pouvant J;Ileme 
consister en un relevement important des droits 
de douane. 

18. Des conversations bilaterales ont ete en
gagees par la Commission europeenne avec les 
Etats-Uni. II semble que ces derniers aient main
tenant compris' que, dans la pratique, le systeme 
de la CEE serait positif en -ce qui concerne la 
comparaison. des efforts au depart. Les Etats
Unis maintiennent par contre leurs reserves en 
ce qui concerne les preferences inverses. 
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Le Conseil de la CNUCED a consacn'~ une 
partie importante de sa derniere session, tenue 
du 26 aout au 18 septembre, au probleme des 
preferences generalisees. Le Comite special des 
preferences dela CNUCED a poursuivi sa 4e ses
sion du 21 septembre au 4 octobre 1970. 11 avait 
ete convenu a l'OCDE que les pays donneurs 
devaient s'efforcer, a cette occasion, de presen
ter des offres plus precises et, si necessaire," 

. revisees (I). 

La Commission europeenne, en liaison avec 
le groupe ad hoc du Conseil des Communautes, 
a etabli un programme de travail accelere, de
vant permettre de respecter les echeances pre
vues a l'heure actuelle. Sauf difficultes graves, 

· il peut etre envisage, comme l'ont fait tous les 
principaux pays donneurs, que les preferences 
generalisees pourraielllt etre mises en place dans 
le premier semestre de 1971. 

III - Conclusions 

19. La CEE, qui des 1963 a ete le promoteur 
de !'idee des preferences tarifaires, a explique 
pour la realisation de ces preferences une action 
tres positive dont il convient de se feliciter. Les 
consultations actuellement en cours au sein des 
organes de la CNUCED devraient maintenant 
se conclure rapidement, de maniere a permettre 
!'entree en vigueur des preferences gE!meralisees 
aussitot que possible, •au plus tard a la date du 
1 er juillet 1971. 

20. 11 est regrettable que des divergences de 
vues soient apparues entre les pays membres de 
l'OCDE sur la fac;on dont les preferences genera
lisees devraient etre appliquees. La Commission 
et le Conseil des Communautes devraient etre 
~nvites a poursuivre activement, et avec toute 
la mpidite necessaire, les contacts multilateraux 
et bilateraux avec les autres pays developpes 
pour parvenir dans les plus brefs delais a une 
solution satisfaisante des difficultes qui se sont 
manifestees. 

L'instauration d'un reg1me uniforme pour 
tous les pays industrialises serait certes souhai
table. Puisque toutefois, dans les circonstances 
aCtuelles, cette solution se revele irrealisable, 
chaque pays donneur devrait pouvoir appliquer 
son propre systeme a titre experimental, etant 
entendu qu'apres un certain temps l'on procede-

(l) Lors de cctte rCunion,.la CEE a prCscnt~ unc offre ameliorC.c en cc qui con~ 
cerne les produits agricoles transformCs (voir note au paragraphe 4 du 
present rapport) et lc-s textiles de coton. 
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rait, · mo:,,ehhant des consultations· entre pays 
donneurs; a un examen des effets des differents 
systemes pour y apporter l~s ajustements appro
pries dans le sens notamment d'une amelioration 
et d'une harmonisation. Il faudrait notamment 
tenir compte, lors de cette revision, de la situation 
particuliere des pays en voie de developpement 
les moins favorises. 

21. · En ce qui concerne les preferences exis
tantes, il convient de rappeler qu'·elles ne doi
vent pas constituer un obstacle a l'octroi des 
preferences generalisees. Les liens preferentiels 
qui unissent la CEE aux EAMA s'inscrivent dans 
un ensemble qui contribue au developpement de 
pays qui ·comptent parmi les mains developpes 
du tiers monde et qui, de ce fait, ont droit a un 
traitement particulier, conformement a la charte 
d'Alger et aux decisions de la CNUCED. 

Le maintien des preferences speciales ne 
constitue pas un probleme, car les preferences 
generalisees, en vertu du principe de !'admission 
en franchise adopte par la CEE, rejoignent pra- . 
tiquement.les preferences speciales pour les pro
duits industriels. Quant aux autres produits, le 
maintien des preferences speciales ne constitue 
pas un obstacle a la mise en oeuvre du systeme 
preconise par la CNUCED. 

22. En ce qui concerne les preferences inver
ses, la Communaute devrait confirmer son atta
chement au prihcipe de la zone de libre echange 
tel qu'il est prevu par les accords d'association. 
En vertu de ce principe, par ailleurs, les pays 
africains associes a la CEE jouissent de l'auto
nomie' t~:J,rifaire vis-a-vis des pays tiers. Ils pour
rant doric, le. cas echeant, negocier des amenage
ments .tarifaires avec les pays tiers si cela de
vait se reveler indispensable pour le develop
pement harmonieux du commerce international. 

23. La mise en oeuvre des preferen~es genera
lisees est devenue une tache urgente (2). Il appar
tient a la CEE, en tant que principal protago
niste du commerce international, d'apporter une 
contribution determinante a la solution de ce 
probleme en temps utile, de maniere que les 
preferences generalisees puissent reellement de-. 
venir un element de la strategie glohale du de-. 
veloppement dans le cadre de la deuxieme de
cennie des Nations unies. 

(!) Une recente l!tude de Ia CNUCED sur t•expansion des exportations des 
pays en voie de d~veloppement indique que ces pays, en tant que groupe, 
ont enregistre en 1969 des gains consid~rables tant du point de vue de 
!'augmentation du P~B ( -!-6,5 %) que du point de vue de l'accroisscmcnt 
des exportations, qui ont atteint 48,6 milliards de dollars et dCpass6 de 
4,6 milliards les exportations de 1968. Cepcndant, les exportations des 
pays industriaHsCs ont augmente davantagc, cc qui fait que [a part des 
~~y~il~~~t~:~~ de devc.loppemcnt dans Jes echanges mondiaux continue , 



ANNEXE I 

Texte de Ia resolution 21 (Ill de Ia CNUCED 

Admission preferentielle ou en franchise des exportations d'artic!es manufactures et 
d'artic!es semi-finis des pays en voie de deve!oppement dans les pays developpes (1) 

La Conference des Nations unies sur !e commerce et le developpement, 

- ayant examine les problemes relatifs a la mise en reuvre d'un 'systeme generalise 
de preferences, sans reciprocite ni discrimination, en faveur 'des pays 'en voie de 
developpemen t, 

- ayant pris connaissance de la charte d' Alger, du rapport du groupe special sur le 
commerce avec les pays en voie de developpement de !'Organisation de cooperation 
et de developpement economique (OCDE) et du document TD!II/C. 2/L. 5 presente 
par le groupe des Soixante-dix-sept, ' 

reconnaissant que les progres realises depuis la premiere session de la Conference, 
tels qu'ils sont refietes dans le rapport de l'OCDE, representent un changement 
majeur dans les politiques commerciales qui regi:ssent les echanges entre les pays · 
developpes a economie de marche et les pays en voie de developpement, 

reconnaissant qu'un accord unanime s'est fait sur l'instaurntion, a une date rap
prochee, d'un systeme mutuellement acceptable et generatise de preferences, sans 
reciprocite ni discrimination, qui serait avantageux pour les pays en voie de de
veloppement, 

- considerant qu'il n'etait pas possible de realiser des progres suffisants sur certaines 
questions cles se rapportant a ce probleme, 

convaincue de la necessite d'activer ses travaux de fa!;on a rriettre sur pied un tel 
systeme, 

1. Reconnalt que les objectifs du systeme generalise de preferences, sans reclpro
cite ni discrimination, en faveur des pays en vole de developpement, y compris des 
mesures speciales en faveur des pays en voie de developpement le inoins avances, 
doivent etre : 

a) d'augmenter leurs recettes d'exportation, 

b) de favoriser leur industrialisation, 

c) d'acceh~rer le rythme de leur croissance economique ; 

2. Cree a cet effet le Comite special des preferences, en tant qu'organe subsid!aire 
du Conseil du commerce et du developpement, afin de permettre a tous les pays in
teresses de participer aux consultations necessaires ; tout Etat membre qui ne serait 
pas en mesure de prendre part aux travaux du Comite special pourra faire connaltre 
ses vues au secretaire general de la CNUCED, qui les portera a !~attention du Comite 
special; 

3. Decide que, pour les mesures a prendre conformement au paragraphe 2 ci-dessus, 
il faudra tenir dument compte des points d'accord et observations enoncees dans le 
rapport de la deuxieme commission ; 

4. Demande que le Comite special tienne sa premiere reunion en novembre 1968 
afin d'etudier les progres realises jusque-la et demande en outre que le Comite tienne 
une deuxieme reunion au cours du premier semestre de 1969 de fac;on a pouvoir 
etablir son. rapport final au Conseil du commerce et du developpement ; le but devra 
Hre de regler les details des arrangements dans le courant de l'annee 1969, afin qu'il 
soit possible de chercher a obtenir les autorisations legislatives et les derogations 
requises dans !'accord general sur les tarifs douaniers et le commerce aussitot que 
possible apres ; 

5. Note que de nombreux pays ont expnme l'espoir que i~s arrangements pour
rout entrer en vigueur au debut de 1970. 

(l) La ConfCrcncc a adoptC cette re:;olution a l'unauimit~ a sa 77e sCancc plCniC~e, lc 26 .. mars 1968 
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ANNEXE II 

Analyse des preferences tarifaires · offertes par les pays donneurs (1) 

Positions des chapitres 25 a 99 de la NOB 
(principalement des produits manufactures et semi

. finis, ainsi que certains produits de base} 

l'ositions des chapitres 1 a 24 de la NOB 
(produits agricoles transformes et semi-transformes} 

COMMUNAUTE ECONOlf'llQUE EUROPEENNE 

Produits couverts : En regie generale, les pro
duits manufactures et semi
finis des chapitres 25 a 99 
de la NOB: 

Pas d'exceptions. 
(Regime special pour les 
textiles de coton couverts 
par l'accord a long terme 
et Ies produits de jute et 
de coco.) 

Niveau des reductions tarifaires : Admission en fran
chise. 

Mecanismes de sauvegarde : Un systeme de plafon
nement determine a l'avan
ce. Les produits importes 
beneficieront de preferen
ces jusqu'a concurrence 
d'un plafond calcule en va
leur pour chaque produit 
sur la base d'elements uni
formes pour tous les pro
duits. (Lss importations en 
provenance d'un seul pays 
ne devraient pas, en regie 
generale, depasser les 50 °/o 
du plafcnd fixe pour Ie 
produit considere.) 

Liste positive 
Positions a 4 chiffres de Ia NOB : 46 positions 

Reductions tarifaires variables 

Mecanismes de sauvegarde 

PAYS NORDIQUES 

Produits couverts : Tous les produits des cha
pitres 25 a 99 de la NDB. 
Pas d'exceptions. Cepen
dant, si les principaux pays 
commerciaux prevoyaient 
des exceptions ou limi
taient considerablement les 
importations de certains 
produits en fixant des con
tingents tarifaires ou en 
adoptant d'autres metho
des, Ies pays nordiques 
pourraient se voir dans 
!'obligation d'exclure du 
systeme certains de leurs 
produits particulierement 
sensibles. 

Niveau des reductions tarifaires: Admission enfran
chise. 

(I) Souru: Ex.traits des notes sur lcs activites de Ia CNUCED, n° 2, mai 1970. 
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Importante liste positive 
Positions a 4 chiffres de la NOB : 97 positions 

Admission en franchise 



Positions des chapitres 25 a 99 de la NDB 
(principalement des produits manufactures et semi

finis, ainsi que certains produits de base)' 

Positions des chapitres 1 a 24 de la NDB 
(produits agricoles .transformes et semi-transformes) 

PAYS NORDIQUES (suite) 

Mecanismes de sauvegarde : Clause echappatoire 
applicable en cas de pre
judice grave cause aux pro
ducteurs nationaux ou de 
perturbation du marche, 
mais possibilite de consul
tation prealable ; les im
portations ne seraient pas 
ramenees a un niveau in
ferieur a celui de la pe
riode anterieure a la per
turbation du marche ; taux 
de croissance raisonnable 
des importations pendant 
la periode de contingente
ment. 

Autres clauses : Les preferences inverses 
devraient etre abolies. 

Admission en franchise 

AUTRICHE 

Produits couverts : Tous les produits manu
factures et semi-finis des 
chapitres 25 a 99 de la NDB. 
Exceptions : les textiles de 
coton et quelques produits 
frappes de taxes variables 
ou de droits de perequa
tion. 

Niveau des reductions tarifaires : Reduction lineaire 
· (dont le montant reste a 
determiner). 

Mecanismes de sauvegarde : Plafonds quantitatifs 
determines a ]'a vance. 

Liste substantielle des positions a 4 chiffres de la 
NDB : 52 positions 

Reductions tarifaires variables 

CANADA 

Produits couverts : Tous les produits manu
factures et semi-finis des 
chapitres 25 a 99 de la NDB. 
Exceptions : produits dont 
!'exportation est soumise a 
des restrictions et produits 
pour lesquels les marges 
preferentielles sont conso
lidees. 

Niveau des reductions tarifaires : Reductions tari-
faires lineaires au niveau 
le plus bas resultant de 
l'une des formules sui
vantes : a) 331/a Ofo du taux 
de la nation la plus favo
risee applicable apres les 
negociations Kennedy ou b) 
le tarif preferentiel britan
nique ciu Canada. 

Mecanismes de sauvegarde : Clause echappatoire 
destinee a proteger des in
dustries nationales sensib
les et des interets d'expor
tation de pays tiers ; (sem
blable a maints egards aux 
propositions des pays nor
diques). 

Tarif canadien = 43 positions 

Reductions tarifaires variables 
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Positions des chapitres 25 a 99 de la NDB 
(principalement des produits manufactures et semi

finis, ainsi que certains produits, de base) 

Positions des chapitres 1 a 24 de la NDB 
(produits agricoles transformes et semi-transforme 

ETATS-UNIS 

Produits couverts : Preferences accordees pour 
les produits manufactures 
et semi-finis des chapitres 
25 a 99 de Ia NDB ':• . 

Exceptions : Textiles, chaus
sures, petrole et produits 
petroliers. 

Niveau des reductions tarifaires : Admission en fran
chise. 

· Mecanisme de sauvegarde : US Sta'ndard Escape 
Clause. 

Autres conditions : L'offre des Etats-Unis est 
fondee sur !'adoption d'un 
systeme commun par tous 
les principaux pays don
neurs et sur !'elimination 
des preferences speciales 
portant sur les produits 
couverts par le systeme 
ainsi que des ·· preferences 
inverses. 

Liste positive substantielle 
Tarif douanier des Etats-Unis: 108 positions 

Adminission en franchise 

IRLANDE 

Produits couverts : Tous les produits manu
factures et semi-finis des 
des chapitres 25 a 99 de la 
NDB. 
Exceptions : textiles et pro
duits sur lesquels sont pre
leves des drafts fiscaux et 
certains produits sensibles. 

Niveau des reductions tarifaires : Reductions tari
faires lineaires : - le plein 
tarif des droits de douane 
sera reduit de 331/a Ofo. 

Mecanismes de sauvegarde : Clause echappatoire -
Retrait unilateral au cas 
ou les producteurs natio
naux seraient menaces. · 

Aucune offre 

JAP()N 

Produits couverts : Taus les produits des cha
pitres 25 a 99 de la NDB. 
Exceptions: seuls les hy
drocarbures qui sont frap
pes de droits de douane a 
caractere fiscal (deux posi
tions). 

Niveau des reductions tarifaires : Essentiellement 
admission en franchise, mais 
certains produits ne benefi
cieront que d'une reduction 
tarifaire de 50 °/~ (en com
pensation, contingent sup
plementaire). 

Mecanismes de sauvegarde : Plafond quantitatif. 
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NDB a 4 chiffres : 40 positions 

Reduct.ions tarifaires variables 

Clause echappatoire 



Positions des chapitres 25 a 99 de la NDB 
(pri~cipalement des produits manufactures et semi

finis, ainsi que certains produits de base) 

Positions des chapitres 1 a 24 de la NDB 
(produits agricoles transformes et semi-transformes) 

JAPON (suite) 

Autres conditions : Ce systeme ne serait appli
que qu'a l'egard des pays 
qui appliquent au Japon un 
traitement commercial non 
discriminatoire et qui n'in
voquent pas l'article XXXV 
du GATT contre lui. 

Les preferences inverses de
vraient etre supprimees. 

ROYAUME-UNI 

Produits couverts : Tous les produits des cha
pitres 25 a 99 de la NDB. 

Exceptions : textiles de co
ton, produits petroliers et 
autres produits soumis a 
des droits fiscaux. 

(Admision en franchise illi
mitee pour les textiles 
autres que le coton ainsi 
que certains produits side
rurgiques, a condition que 
le meme regime soit ac
corde par les autres pays 
donneurs.) 

Niveau des reductions tarifaires : Admission en fran
chise. 

· Mecanismes ·de sauvegarde : Clause echappatoire. 

Autres conditions : La mise en reuvre de ce 
systeme implique necessai
rement l'agrement des pays 
de la zone preferentielle du 
Commonwealth. 

Liste importante de positions a 4 chiffres ·de la 
NDB.: 72 positions 

Admission en franchise ou reductions tarifaires dans 
un nombre limite de cas 

SUISSE 

Produits couverts : Tous les produits des cha
pitres 25 a 99 de la NDB. 

Exceptions : produits frap
pes de droits a caractere 
fiscal· (13 positions du tarif 
douanier suisse) et produits 
agricoles (2 positions du ta
rif douanier suisse). 

Niveau des reductions tarifaires : Reductions tari
faires lineaires. 

Mecanisme de sauvegarde : Mecanisme de sauve
garde afin de parer aux 
perturbations du marche, 
mais le caractere progressif 
du systeme envisage rend 
peu probable la necessite 
de l'appliquer. 

Autres conditions : Les preferences inverses 
devraient etre supprimees. 

Tarif suisse a 4 chiffres : 66 positions 

Reductions tarifaires variables 
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Positions des chapitres 25 a 99 de la NDB 
(principalement des produits manufactures et semi

finis, ainsi que certains produits de base) 

Positions des chapitres 1 a 24 de la NDB 
(produits agricoles transformes et semi-transformes). 

NOUVELLE-ZELANDE 

Produits couverts : Liste positive 
Positions a 4 chiffres de la 
NDB : 211 positions. 

Niveau des reductions tarifaires : Reductions tari
faires linea ires - · dans la 
plupart des cas alignement 
sur les taux preferentiels 
britanniques. La Nouvelle
Zelande serait disposee a 
ramener a zero les taux 
applicables a 20 produits 
determines. Pour dix-neuf 
produits specifies, le taux 
sera de 50 °/~ du taux ac
tuel applicable a la nation 
la plus favorisee. 

Liste positive 
Positi~ns a 4 chiff~es de.Ia NDB : 28 positions ' 

Reductions tarifaires .variables 

AUSTRALIE 

En 1966, l'Australie a etabli un systeme de preferences tarifaires pour les pays en voie de developpement, pre
voyant une reduction du taux des droits dans le cadre du contingentement prevu pour certains.produits manu
factures et semi-finis et !'admission en. franchise illimitee des produits artisanaux des pays· en voie de deve- ·· 
loppement. Le systeme a ete depuis lors elargi, pour faire droit aux· demandes formulees par les pays en voie 
de developpement, concernant Ies produits qui' presentent pour eux un interet particulier. II ·en resulte qu·e · 
80 OJo des produits des pays en voie de developpement importes en Australie beneficient de la franchise. \f 

l6 



ANNEXEIII 

Extrait du rapport du Comite special des preferences sur Ia premiere partie de sa 
quatrieme session 

(Geneve, 31 mars/17 avril 1970) 

ii) Preferences exista ntes et preferences inverses 

a) Preferences existantes 

447. Les representants de plusieurs pays en voie de developpement, membres de la 
zone de preferences du Commonwealth (Jamaique, Inde et Pakistan), ont declare que, 
si ces pays s'etaient deja declares prets a partager Ies avantages dont ils beneficiaient 
actuellement dans certains pays developpes du Commonwealth, c'etait sous reserve 
de retirer des avantages au mains equivalents de l'elargissement et de !'amelioration 

·de l'acces aux marches des pays· auxquels ils n'avaient pas maintenant d'acces pre
ferentiel. La notion d'avantages equivalents supposait que les pays en voie de deve
loppement beneficiant actuellement de preferences speciales ne devraient de toute 
fa!;on pas se trouver dans une situation plus detavorable apres !'entree en vigueur du 
systeme de preferences generalisees qu'avant. Cela serait confonne aux dispositions 
de la charte· d' Alger et de la resolution 21 (II) de la Conference. II etait tres difficile 
de juger, au moment ou le systeme de preferences generalisees allait commencer a 
fonctionner, si les pays en voie de developpement du Commonwealth obtiendraient 
ces avantages equivalents. Le representant de l'Inde a declare qu'il serait plus facile 
a son pays de juger qu'il ne perdait rien au systeme generalise - pour le cas ou 
il ne lui serait pas possible de determiner s'il y gagnait reellement - du moment que 
tous les produits, pour lesquels son pays et les autres pays en voie de developpe
ment du Commonwealth jouissaient de !'entree en franchise dans les pays developpes 
du Commonwealth, beneficieraient de !'entree en franchise et sans restrictions, en 
application du systeme generalise de preferences, dans tous les autres pays develop
pes. Les representants de ces pays en voie de developpement ont souligne qu'il fal
lait aussi prendre des le depart certaines dispositions pour qu'il soit porte remede par 
les pays developpes aux repercussions prejudiciables pouvant resulter du fait que les 
pays en voie de developpement du Commonwealth partageraient leurs preferences 
avec d'autres pays en voie de developpement. Ils ont ajoute que, dans les cas ou les 
marges correspondant aux preferences speciales existantes etaient plus amples que 
celles qui etaient envisagees dans le systeme, !es beneficiaires actuels des preferences 
speciales devraient continuer a en jouir. 

448. Le representant de la Jamaique a fait observer que le passap;e du regime 
actuel de preferences speciales a un systeme de preferences generalisees creerait des 
problemes considerables pour les pays en cause, surtout pour ceux qui n'etaient pas 
encore en mesure de soutenir la concurrence sur des marches non proteges. En outre, 
les preferences speciales actuellement accordees s'accompagnaient de divers liens 
commerciaux et non commerciaux qui cesseraient peut-etre d'exister apres la dispari
tion des preferences en question. Cela compromettrait les recettes d'exportation de ces 
pays, meme sur les marches a regime pref6rentiel existant maintenant. 

449. Le representant de l'Inde a declare que, le sy'steme generalise de preferences 
etant cense absorber, le moment venu, les preferences speciales existantes, suppri
mant ainsi la discrimination entre les pays en voie de developpement, il importait 
qu'une fois le systeme instaure, les pays developpes n'accordent pas de preferences 
tarifaires speciales nouvelles. Cela assurerait en quelques annees !'extinction gra
duelle des preferences speciales. 

450. Les representants de pays en voie de developpement assoc1es a la Commu
naute economique europeenne (Gabon, Ciite-d'Ivoire, Madagascar et RepubUque 
centrafricaine) et le representant de la Tunisie ont fait observer que les prefer-ences 
existantes entre ces pays et la Communaute n'avaient pas que des aspects commer
ciaux. Ces arrangements etaient. I'aboutissement d'une longue evolution detenninee 
par des conditions historiques et geographiques. D'autre part, les pays en voie de 
developpement qui en jouissaient etaient generalement les pays en voie de develop
pement les moins avances qui avaient recemment accede a l'independance et pour les· · 
quels des mesures speciales s'imposaient dans le systeme generalise de preferences 
et en dehors. Ces representants ont affirme qu'il fallait donner suite aux dispositions 
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pertinentes de la charte d'Alger concernant la notion des avantages equivalents et les 
mesures visant a remedier aux circonstances prejudiciables que risquait d'entrainer 
l'instauration du systeme. Ils ont fait ressortir que non seulement les pref~rences dont 
ils beneficiaient assuraient a leurs produits des debouches garantis, mais qu'ils rece-' 
vaient aussi des pays developpes interesses une aide financiere et technique conside~ 
rable qui etait vitale pour leur developpement economique et social. La plupart des 
pays en voie de developpement qui beneficiaient a l'heure actuelle des preferences 
speciales figuraient parmi les moins avanc~s des pays en voie de developpement. Une 
des mesures speciales a prendre en leur faveur consistait a leur laisser la possibi
lite de maintenir ces preferences existantes qui repondaient encore aux necessites de 
leur developpement et aux exigences de !'expansion de leur commerce exterieur. Le 
representant du Gabon a demande si Ies pays qui envisagent de donner des prefe
rences etaient d'accord avec les dispositions de la Charte !'Alger concernant Ies avan
tages au moins equivalents qu'ils devraient accorder en cas de suppression des pre
ferences existantes. 

451. Les representants d'autres pays en voie de developpement (Liberia, Ethiopie, 
Yougos!avie, Venezuela, Costa Rica, Indonesie, Equateur et Repub!ique arabe unie) 
ont declare que la suppression des preferences existantes faciliterait la realisation 
des objectifs du systeme generalise de preferences en faveur de taus les pays en voie 
de developpement. Ils ont rappele que la charte d'Alger renfermait des dispositions 
concernant la suppression de ces preferences. Au surplus, comme il n'etait pas realiste 
d'escompter que les preferences existantes seraient eliminees immediatement, il fal
lait prendre quelques dispositions pour en assurer la disparition graduelle. Les repre
sentants de l'Ethiopie, du Liberia, de I'lndonesie et de la Repub!ique arabe unie ont 
declare que leurs pays ne jouissaient de preferences speciales dans aucun pays deve
loppe. Cependant, comprenant les problemes en jeu, ils jugeaient necessaire de trou
ver une solution pour proteger les interets des pays en voie de developpement qui 
beneficiaient maintenant de ces preferences. Les representants du Costa Rica et de 
l'Equateur ant declare que le systeme generalise de preferences devrait resoudre par
tiellement le probleme que posaient les preferences speciales en les etendant ·a tous 
les pays en voie de developpement. Ils ont ajoute que les pays beneficiant actuelle
ment de preferences speciales et ceux qui accordaient ces preferences devraient dans 
le cadre de leurs mecanismes de consultation respectifs, s'entendre sur les disposi
tions que devraient adopter les pays en voie de developpement pour redresser toute 
situation defavorable qui pourrait resulter, pour les pays en voie de developpement 
beneficiaires, de !'institution d'un systeme de preferences generalisees. Le represen
tant de l'Indonesie a declare que, puisque beaucoup de pays interesses pouvaient gene
ralement etre consideres comme des pays en voie de developpement moins avances, 
il faudrait concevoir des mesures particulieres a titre de compensation pour la dis
parition progressive des preferences existantes, afin d'eviter de porter prejudice aux 
pays qui beneficient actuellement de semblables preferences. Le representant du Vene
zuela a exprime l'avis que les preferences existantes etaient,, a longue echeance, plus 
nuisibles que profitables, puisqu'elles amenaient les beneficiaires a dependre de cer
tains marches seulement. Le representant de la Yougos!avie' a souligne que I' abolition 
immediate des preferences existantes ne devrait pas etre une condition de l'etablisse
ment d'un systeme de preferences generalisees. 

452. Le representant du Royaume-Uni a note avec Sl!-tisfaction la teneur construc
tive du debat, qui avait mis !'accent a juste titre sur la generalisation et non pas sur 
la suppression des preferences speciales. L'offre du Royaume-Uni prevoyait !'entree 
en franchise sans restriction et, si cet exemple etait generalement suivi, il n'y aurait 
pas de difficult€ concernant les preferences speciales 'pour les produits couverts par 
le systeme. La question des avantages equivalents pour les beneficiaires des systemes 
existants etait d'une grande importance pour la delegation britannique, qui inter
pretait dans ce sens certaines allusions faites au cours du debat a une compensation. 
A condition que les offres des grands pays donneurs soient a peu pres comparables, 
ou aurait a priori une assurance raisonnable que des avantages equivalents seraient 
obtenus et que les procedures de reexamen permettraient aussi de considerer la ques- ·, 
tion en fonction de !'experience. 

453. Le representant du Canada a declare que son pays, en offrant le taux « prefe
rentiel britannique)) lorsqu'il etait inferieur a !a reduction lineaire, admettrait en 
franchise un grand nombre d'articles, plusieurs centaines en fait, et generaliserait 
ainsi evidemment les preferences existantes .. i.es representants du Canada et de la 
NouvetLe-Zetande attachaient aussi de l'importance a l'octroi d'une compensation pour 
les pays du Commonwealth qui allaient partager leurs preferences. 

454. Le porte-parole de la Communaute economique europeenne a declare que Ia 
question des preferences existantes etait rion seulement delicate, mais encore difficile 
a resoudre. II n'etait pas concevable que la Communaute economique europeenne, qui 
avait pris !'initiative des preferences genera!isees, puisse, au moment oil, avec d'autres 



pays developpes a economie de mar<:he, elle proposait d'octroyer des preferences ~ 
tous les pays en voie de developpement, accepter d'envisager la suppression des pre
ferences speciales existantes. D'ailleurs, ces preferences etaient accordees en particu
lier aux pays en voie de developpement les moins avances. La ·communaute n'avait 
.pas, bien entendu, fait de la suppression des preferences speciales une condition 
prealable de son offre, et elle ne pouvait admettre en consequence, le bien~fonde des 
arguments avances par d'autres delegations pour demander la suppression de ces pre
ferences. Le porte-parole a fait observer que la Communaute s'offrait a accorder des 
preferences generalisees pour tous les produits des chapitres 25 a 99 de la NDB, mais 
qu'il lui etait plus difficile de le faire pour les produits agricoles. Le regime prefe
rentiel etant applique aux produits agricoles apres etude de chaque cas pris isole
ment, l'offre de la Communaute ne pouvait absorber toutes les preferences exis
tantes. 

455. Le representant des :Etats-Unis d'Amerique a appele !'attention sur le point 6 
de l'offre de son pays, a sa voir que les pays en voie de developpement qui beneficiaient 
de preferences speciales sur le marche des pays developpes pour les produits couverts 
par le systeme seraient exclus de ce regime de preferences. 11 a declare que son pays, 
bien qu'esperant que les preferences speciales finiraient par disparaitre toutes, posait 
comme seule condition a remplir pour beneficier de son systeme generalise de prefe
rences la suppression des preferences existantes relatives aux produits couverts par 
le systeme. Par consequent, la suppression des preferences existantes portait principale
ment sur les produits des chapitres 25 a 99 de la NDB. Quant aux pertes nettes qui 
pourraient resulter de la disparition de ces preferences speciales, le representant des 
Etats-Unis a exprime l'espoir que les autres delegations l'informeraient des proble
mes qui se posaient dans des cas particuliers concernant des produits determines. 
II a ajoute que, selon son gouvernement, la notion d'• avantages equivalents» signi
fiait des possibilites nouvelles sur d'autres marches compensant des pertes eventuelles 
sur le marche preferentiel habitue!. Il a reconnu que, du fait des preferences existan
tes, les exportations de tel ou tel pays beneficiaire s'etaient probablement concen
trees sur les marches ou elles avaient la preference. II etait possible qu'une concur
rence accrue de la part d'autres pays en voie de developpement se repercute facheuse
ment sur les marches traditionnels, mais le systeme generalise de preferences n'en 
elargirait pas moins les possibilites de vente, permettant ainsi un accroissement des 
exportations totales. 

456. Les representants du Japon et de la Suisse ont declare que le systeme gene
ralise de preferences devrait prevoir un traitement tarifaire egal pour tous les pays 
en voie de developpement sur les ma•·ches des pays donneurs. Le representant de la 
Suisse ·a ajoute que les avantages flfferts par le systeme general de preferences 
devraient progressivement absorber ~es preferences existantes, conduisant ainsi a la 
simplification et a la clarification du schema des relations commereiales internationa
les. Le representant du Japon a e.(prime l'avis que, si l'on voulait notamment 
eliminer le regionalisme du commerce international, ce qui contribuerait a !'expansion 
des echanges a l'echelle mondiale, les preferences existantes devraient disparaitre 
avec l'avenement du systeme general de preferences. 

457. Les representants de plusieurs pays socialistes d'Europe orientale (Bulgarie, 
Hongrie et URSS) ont dit qu'ils comprenaient que les preferences existantes posaient 
un probleme complexe, qu'il appartenait essentiellement aux pays interesses de 
regler. Us ont fait ressortir qu'il importait de ne pas surestimer les avantages que 
pouvai·ent apporter les preferences existantes, puisqu'elles avaient aussi des desavan
tages a longue echeance, en particulier le blocage des structures economiques en place, 
une dependance excessive par rapport a certains pays et autres consequences preju
dicables a !'industrialisation des pays en voie de developpement interesses. Ils ont 
aussi manifeste leur inquietude devant la possibilite que ces preferences continuent 
a proliferer. Les pays socialistes etaient partisans de supprimer ces arrangements qui 
n'etaient pas conformes aux principes de la CNUCED. 

b) Preferences inverses 

458. Les representants de quelques pays en voie de developpement accordant des 
preferences inverses (Jama'ique et Inde) ont considere que la question des preferences 
inverses avait des incidences plus· vastes que le simple aspect tarifaire, de sorte qu'il 
importait de prendre en consideration tous les problemes poses par leur suppression. 
Il fallait aussi songer aux consequences commerciales et autres de leur disparition. 
Ces representants ont declare que le probleme des preferences inverses etait de ceux 
qui devaient etre approfondis et regles d'abord entre les pays developpes a l'OCDE. 
Il ne fallait pas imposer la responsabilite de leur suppression aux pays en voie de 
developpement. Le representant de Ia Jama'ique a fait observer en outre qu'une telle 
entente etait egalement intervenue a ce sujet lors des reunions du Conseil economique 
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et social interamericair, tenues a Washington en 1969 et a Caracas en 1970, et que les 
pays en voie de developpement interesses ne devraient pas etre tenus a l'ecart du 
systeme de preferences generalisees a cause des preferences inverses. 

459. Il a ajoute qu'il ne fallait pas exagerer ·!'importance du probleme des prefe-· 
rences inverses. A son avis, certaines delegations qui avaient mentionne les problemes 
politiques et constitutionnels qui se poseraient a leurs pays du fait de !'existence de 
preferences inverses dans le cadre d'un systeme de preferences generalisees n'avaient 
pas tenu compte de ce que le probleme dans son ensemble ne pouvait etre considere 
comme une question de principe ; en fait, il fallait plutot l'aborder de fa!;on pragma
tique en reconnaissant les interets economiques vitaux des pays en voie de develop
pement interesses. 

460. Les representants de quelques pays en voie de developpement (Cote-d'Ivoire,. 
Madagascar et Repubtique centrafricaine) accordant des preferences inverses a cer
tains pays developpes, ont declare qu'ils ne pouvaient comprendre les motifs. de la 
position prise par les :Etats-Unis concernant le probleme des preferences inverses. Ils 
ont declare que leur association avec ces pays developpes constituait une zone de 
libre-echange et que, comm;; dans toute zone de libre-ecllange, ils avaient une auto
nomie tarifaire vis-a-vis des pays tiers non membres de Ia zone. Ils tenaient beaucoup 
a cette autonomie tarifaire, qui leur permettait de former des zones de libre-echange 
ou des unions douanieres ou de conclure des accords commerciaux avec tout autre 
pays developpe ou en voie de.'developpement. Par aflleurs, a l'i.nteri!'!ur de Ia zone de 
libre-echange, les marchandises circulaient librement entre les pays membres. 

461. Les representants qe Ia Cote-d'Ivoire, du Gabon, de l'Inde et de la Jamai:que 
ont declare que certains pays developpes, en recherchant·la suppression des preferen
ces inverses dans le cadre du systeme generalise de preferences, cherchaient a obtenir 
Ia reciprocite de Ia part des pays en voie de developpement qui accordaient actuelle
ment semblables preferences a quelques pays developpes. Cela etait contraire a Ia 

· resolution·21 (II) qui disposait que le systeme generalise de preferences devait etre sans 
reciprocite ni conditions. 

462. Le representant de l'Inde a declare qu'il en etait notamment ainsi dans le cas 
des preferences inverses pour lesquelles les marges preferentielles etaient fixees par 
des accords commerciaux bilateraux et relevaient de !'article 1 de !'accord general 
sur les tarifs douaniers et le commerce. Il a fait observer que, plusieurs fois deja, les 
:Etats-Unis au cours de negociations commerciales du· GATT, avaient cher,che a ~btenir 
et avaient obtenu, en echange de concessions offertes, que les preferences dont le 
Royaume-Uni jouissait en Inde, soient abregees ou supprimees. C'est ainsi que, tout 
en til. chant de supprimer ces preferences inverses, on. tachait d'obtenir des concessions 
reciproques de ces pays en voie de developpement. . 

463. Les representants d'autres pays en voie de developpement (Liberia, Venezuela., 
Costa Rica et Philippines) ont exprime !'avis que les preferences inverses etaient 

· onereuses et prejudiciables pour les pays en voie,d~ developpement qui les accord.aient. 
Si elles n'etaient pas supprimees, c'etait parce que les pays interesses ·craignaient que 
Ia suppression de ces preferences n'entraine le retrait de !'assistance financiere et 
autres qu'ils recevaient et Ia perte de leurs benefices actuels. II fallait done que les pays 

. developpes interesses donnent des assurances suffisantes pour dissiper les apprehen
sions des pays en voie de developpement beneflciaire. Les representants du Costa Rica, 
du Liberia et du Venezuela ont declare que les preferences inverses, comme les prefe
rences existantes, seraient peut-etre difficiles a abolir sur-le-champ et qu'il faudrait 
un certain nombre d'annees pour les eliminer. 

464. Les representants de Ia NouveUe-Ze!ande et du Royaume-Uni ont fait observer 
que les preferences que leurs pays recevaient des pays en voie de developpement du 
Commonwealth n'avaient pas, dans Ia plupart des cas, un caractere contractuel. Ils 
ont estime qu'il serait deraisonnable de faire de -Ia suppression de ces preferences une 
condition prealable de !'octroi de preferences dans le systeme generalise, car il y avait 
en jeu des problemes plus vastes, dont les avantages commerciaux pour les pays en 
voie de developpement, qui depassaient largement Ia portee du systeme generalise 
de preferences. Le representant du Royaume-Uni a declare que les preferences 
inverses accordees a son pays resuitaient notamment de concessions et avantages 
substantiels qu'il accordait et qui ne seraient pas to~ches par le systeme generalise de 
preferences. 11 a emis !'avis que c'etait essentiellement aux _pays en voie de develop
pement a decider de l'avenir de ces preferences, compte tenu de leurs interets gene·-· 
raux. 

465. Le representant du Canada a fait observer qu'il y avait une difference entre 
les accords commerciaux formellement acceptes au GATT et les autres arrangements. 



Dans le premier cas, la communaute commerciale internationale avait accepte un 
certain equilibre des avantages ; la suspension des preferences inverses representerait 
i..n changement fondamental de l'equilibre des avantages contractuels dans les accords 
commerciaux pertinents. Le Canada etait neanmoins pret a discuter le . probleme 
directement avec les parties inter:essees dans la perspective d'un mouvement general 
en faveur de Ia suppression progressive des preferences inverses. 

466. _ Le porte-parole de la Communaute economique europeenne a fait ressortir que 
!'association entre les Etats africains et Ia Communaute en· ce qui concerne le regime· 
commercial revetait Ia forme de zones de libre-echange, en conformite avec les regles 
du GATT. Dans ce contexte, il a fait observer que les preferences inverses avaient 
ete accordees par les pays en voie de developpement. Ces pays etaient autonomes en 
matiere de politiques commerciales et done libres de prendre n'importe quelles 
decisions,. concernant les tarifs douaniers vis-a-vis des pays tiers. Leur autonomie· 
etait complete et avait ete confirmee dans les conventions et traites d'association. Le 
porte-parole de la Communaute ne comprenait done pas comment l'exercice de cette 
autonomie pourrait conduire, de Ia part de Ia Communaute, a des mesures amoindris
sant les avantages qu'elle accordait maintenant aux. Etats associes dans le cadre· de 
conventions internationales. Il a· d'ailleurs fait observer qu'il ne fallait pas surestimer 
!'importance des preferences en question. 

467. Le representant des Etats-Unis d' Amerique a declare que, de l'avis de son 
gouvernement, la suppression des preferences inverses etait une question de principe. 
II serait difficile de suggerer au Congres des Etats-Unis d'ouvrir le marche de· ce pays 
aux pays en voie de developpement qui faisaient une discrimination a l'encontre de 
ses exportations, quand bien meme cette discrimination ne serait que theorique. Le 
representant des Etats-Unis n'acceptait pas la these selon laquelle vouloir !:elimination 
des preferences invers-es signifiait chercher a obtenir la reciprocite, car cette elimina
tion ne comportait, a son sens, aucun desavantage pour les pays en voie de developpe
ment. II a exprime l'espoir que les preferences inverses actuellement accordees par 
quelques pays en voie de developpement a quelques pays developpes seraient sup
primees. Dans la mesure ou elles etaient une methode d'aide financiere liee, il serait 
peut-etre possible, s'il fallait etablir un lien, de le faire par d'autres moyens. Il a 
donne au representant des Philippines l'assurance que la suppression des preferences 
inverses des Etats-Unis n'avait aucun rapport avec le niveau futur de !'assistance 
financiere et autre accordee aux Philippines par son pays. 

468. Le representant de la Suisse a declare que, tout en connaissant les raisons 
d'etre des preferences inverses, il considerait que ces mesures etaient contraires a la 
notion meme de systeme generalise de preferences sans reciprocite ·ni discrimination. 
En outre, ces preferences signifiaient en. quelque sorte un transfert de ressources de 
certains pays en voie de developpement vers certains pays developpes. Le representant 
de la Suisse a fait observer qu'elles pourraient creer des dif:qcultes lors de !'appro
bation de l'offre finale de la Suisse suivant les procedures prevues par sa constitution. 
Les preferences inverses devraient etre supprimees-le moment venu. 

469. Le representant du Japan a declare que la suppression des preferences inverses 
etait jugee decisive pour !'octroi de preferences generalisees et, exprimant l'espoir 
qu'elles seraient abolies des l'instauration du systeme generalise de preferences, il a 
invite instamment les pays interesses a prendre la decision voulue. 

470. Le porte-parole des pays nordiques a fait observer que; pour ces pays, un ele
ment determinant dans l'instauration du systeme generalise de preferences etait Ia 
mise en reuvre d'un plan pour la disparition graduelle, aussi rapidement que possible, 
des preferences existantes accordees par quelques pays en voie de 'developpement a 
quelques pays developpes. Ils n'avaient cependant pas pose comme condition que les 
preferences inverses soient toutes supprimees au mqment ou le systeme generalise de 
preferences serait instaure. 

471. Les representants de plusieurs pays socialistes d'Europe orientale (Hongrie, 
Bu!garie et URSS) ont declare que les preferences inverses etaient des vestiges d'un 
systeme de relations economiques main tenant depasse, portaient atteinte aux. interets 
des pays en voie de developpement et, comme toutes les preferences existantes, etaient 
contraires aux principes de la CNUCED. Ces arrangements portaient aussi prejudice 
au commerce -entre les pays socialistes et les pays en voie de developpement. Les 
representants en question consideraient qu'il fallait supprimer les preferences inverses 
et que Ia responsabilite de le faire incombait principalement, mais non. exclusivement, 
aux pays developpes. 
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Avis de la commission des relations avec les pays africains et malgacbe 

Redacteur : M. Fellermaier 

Le 15 juin 1970, la commiSSIOn des relations avec les pays africains et malgache 
a ete consultee pour avis, conformement a l'article 38 du reglement, sur la mise en 
ceuvre des preferences generalisees pour. les produits finis et semi-finis des pays en. 
voie de developpement. 

Le 3 juillet 1970, M. Fellermaier a ete charge de !'elaboration d'un projet d'avis. 

Ce probleme a ete examine par la commission des relations avec les pays africains 
et malgache lors de ses reunions des 3 et 21 septembre 1970. Au cours de cette·derniere 
reunion, le present avis a ete approuve al'unanimite.. ,. . 

11:taient presents : MM. Achenbach, president, Aigner, Armengaud, Briot, Califice 
(suppleant M. Santero), Colin, Dewulf, Hein, Hunault, Lautenschlager (suppleant M. 
Fellermaier), Spenale et Westerterp (suppleant M. Schuijt) .. 

1. La convention de Yaounde II stipule, dans son 
protocole no 4, que « les dispositions de la convention, 
et notamment son article 3, ne s'opposent pas a la 
realisation d'un systeme general de preferences et ne 
font pas obstacle a ce que les Etats associes y parti
cipent "· 

L'association CEE-EAMA ne constitue done pas 
un obstacle, sur Ie plan juridique, a Ia realisation des 
preferences generalisees preconisees par la CNUCED 
a New Delhi en faveur des produits finis et semi
finis de tous les pays en voie de developpement. 

2. Les Etats africains et malgache associes a Ia 
CEE manifestent, a l'heure actuelle, une vive inquie
tnde devant ·Ia position prise, dans ce domaine, par 
les E:tats-Unis, qui ont subordonne !'octroi des pre
ferences generalisees sur Ie marche americain a Ia 
suppression des preferences speciales (qui sont celles 
dont beneticient certains pays du tiers monde, tels 
que les EAMA et les pays du Commonwealth, sur 
certains marches developpes, tels que Ia CEE et la 
Grande-Bretagne) et des preferences inverses (celles 
que les EAMA octroient a Ia CEE). 

En refusant le prealable pose par les Etats-Unis, 
les EAMA risquent d'etre prives des possibilites 
d'exportation actuelles et surtout futures de produits 
finis vers le marche americain. S'ils acceptent de 
renoncer aux preferences speciales et aux preferen
ces inverses, ils craignent d'etre eux-memes a l'ori
gine de la disparition du volet commercial de !'asso
ciation de Yaounde, ce qui constituerait inevitable
ment Ie prelude a la dissolution de !'association dans 
son ensemble. 

3. D'autres aspect& du probleme preoccupent les 
EAMA. Si !a CEE ouvre son marche aux produits 
industriels de tous les pays en voie de developpe
ment, les preferences dont Ies EAMA beneficient 
deja, seront considerablement reduites. En particu
lier, Ie fait d'inclure parmi les beneficiaires de ces 
preferences des pays qui ont deja atteint un degre 
considerable de developpement, tels que !'Argentine 
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et Ia Yo.ugoslavie, ferait une concurrence directe aux 
jeunes industries africaines. 

De nombreux pays beneficiaires des preferences 
sont importateurs de matieres premieres africaines 
qu'ils transforment ensuite : ils pourront a l'avenir 

"exporter c~s produits finis vers le marche de Ia CEE 
dans le cadre du regime preferentiel. 

' . 4. Par ailleurs, les EAMA desirent obtenir que, 
dans·'Ie cadre des preferences generalisees, des me-. 
sures particulieres soient pris·es en faveur des pays 
les moins avances, dont ils font partie. lis souhaitent 
que les preferences generalisees soient reellement 
fondees sur le principe de la non-discrimination et 
qu'elles soient done appliquees a tous les pays en 
voie de developpement, y compris ceux qui deja 
beneficient d'un regime preferentiel. 

5. Depuis I a conference d' Alger qui, en novembre 
1967, a prepare la conference mondiale de New Delhi, 
!a necessite a ete reconnue d'assurer des compensa
tions aux pays qui subiraient un prejudice en raison 
de Ia mise en ceuvre de preferences generalisees. La 
nature de ces compensations n'a toutefois jamais ete 
precisee. 

Pour leur part, les EAMA' estiment que l'ouver
ture du marche americain, scandinave ou japonais 
ne compenserait pas la perte des a vantages exclusifs 
dont ils beneficient a l'heure actuelle sur le marche 
europeen. 

6. En ce qui concerne Ies avantages particuliers 
a assurer aux moins nantis parmi les pays en voie 
de developpement, les EAMA se posent la question 
de sa voir en.Jquoi consisteraient ces· avantages et qui 
en assumerait la charge. 

Les organisations internationales d'aides ati deve
loppement, telles que les agences specialisees de 
l'ONU,. assumeraient-elles !'engagement d'octroyer. 
une aide financiere accrue aux pays Ies plus· defa
vorises? 



Ne serait-il pas plus realiste de reconnaitre que 
··le m')intien du volet commercial de !'association de 
Yaounde (preferences speciales et preferences in
verses) repond justement aux besoins particuliers 
des ·EAMA, qui figurent parmi les pays les moins 
favorises du tiers monde ? 

7. A la lumiere de ces considerations, Ia commis- · 
sion des relations a vee les pays africa ins et malgache 
forrriule les conclusions sui vantes : 

a) La mise en ceuvre des preferences generalisees 
preconisees par Ia CNUCED doit s'accompagner 

·. du maintien de !'association CEEIEAMA dans sa 
structure actuelle, telle qu'elle resulte de la con
vention de Yaounde. 
La CEE doit done entreprendre une action reso
lue, dans le cadre des negociations en cours, pour 
la defense de !'association, car les consequences 
sociales et politiques qui resulteraient en Afrique 
de l'affaiblissement de !'association pourraient 
etre serieuses. 
II convient de noter, d'une part, que les prefe
rences speciales de !'association jouent principa
lement pour les produits de base, qui ne sont pas 

·. ·concernes par les preferences generaltsees (1). 

D'autre part, !'association n'a pas eu de conse
quences negatives sur les echanges de la CEE 
avec les pays tiers, les pays en voie de develop
pement non associes ayant developpe leurs ventes 
a l'Europe des Six plus rapidement que les EAMA. 

b) L'attachement aux principes de }'association de
vrait jouer notamment en ce qui concerne les 
" preferences inverses "• qui constituent un ele
ment essentiel des zones de libre-echange prevues 
par la convention de Yaounde. Ces preferences 
relevent essentiellement de la souverainete des 
EAMA et c'est a eux qu'il appartient de resoudre 
ce probleme, dans le cadre de leur autonomic 
tadfaire. 

(1) Se~on uue etude r6cente de Ia Commission Cconomique pour I' Afrique. les 
produits de base rcpresentent 5,7 milhons dollars dans lcs exportations 
des pays africains, tandia que les articles manufactures ct lcs demi-prodults 
n'atteignent que 1,1 million. La part des EA~'IA dans lcs exportations 
africaines de produits finis et semi-finis n'est que de 15%. Aux termes de 

. cette etude ct aucun des pays africains associes a Ia Communaute Ccono
mique europ6enne aux. tcrmcs de la convention de Yaound~ ne gagnerait 
plus de 500 000 dollars et les 2}3 environ en gagneraient mains de 10 000. 
La r~partition des gains entre les pays africains membres de Ia zone prC· 

'fl:rentieUe du Commonwealth est un peu moins inC:gale, mais deux seule· 
meilt de ces 13 pays gagncraient plus de 500 000 dollars et plus de Ia 
moitiC moins de 100 000. Sur lcs 16 pays dont le gain serait inMrieur a 
10 000 dollars, 15 appartiennent :.\]a zone prl!ferenticlle du Commonwealth 
ou sont associes a La CEE. Sur ces pays, qui jouissent actucllcment de 
pr~ferenccs spl:ciales sur un marche protege, )'application du systerne 
propose df: preferences generales pourrait au contraire sc traduire par 
une pcrte puisqu'ils sera!cnt amenes a partagcr avec d'autres pays en voie 
de dCveloppement les avanta~e:; rCels au virtuels des pref€-r('nccs spCcialcs. 
Les effets de cc partage nc pl·nvcnt etre mcsures quantitativement, mais 
on peut supposer qu'il entraint~ra une reduction des gains resultant acturl· 
lemcnt de ces accords preterentiels spCciaux. a 

(ONU, commission Cconomiquc pour l'AfriCJU£>, doc. OAU/TRAD/27 du 
24 juillet 1970, par. 58.) 

Du cote de la CEE, il serait politiquement inop
portun de souhaiter la suppression de ces prefe
rences, qui constituent un apport essentiel des 
EAMA a !'association. Toute prise de position de 
la CEE contre ces preferences risquerait de sus
citer des SOUP\,!Ons en Afrique quant a la deter
mination de la Communaute a poursuivre sa poli
tique d'association. 

c) Si l'elaboration ·dans le ·systeme unique des pre
ferences generalisees se reveiait impossible, la 
CEE devrait s'orienter vers la mise en ceuvre 
parallele de plusieurs systemes, qui seraient ap
.pliques pendant un certain temps a titre d'essai 
et dont bemeficieraient tous les pays en voie .de 
developpement sans discrimination. 

d) Si le systeme mondial des preferences devait 
entrainer pour les pays en voie de developpe
ment qui beneficient deja de preferences (EAMA, 
pays du Commonwealth) des effets negatifs, les 
pays developpes concernes devraient pouvoir re
dresser la situation par des mesures commerciales 
particulieres. · 

e) La CEE devrait proceder sans retard a des con
sultations avec les EAMA sur les produits qui 
devraient faire l'objet du systeme mondial des 
preferences et egalement a tenir compte de leur 
point de vue en ce qui concerne la liste des pays 
beneficiaires. L'avis des EAMA devrait egalement 
etre accueilli lorsque le systeme sera reexamine 
a l'avenir, apres la premiere periode experimen
tale d'application. 

f) Au.sein du Conseil d'association, les 24 partenai
res de la convention de Yaounde devraient s'ef
forcer de. definir et mettre en ceuvre une politique 
resolue de developpement industriel des EAMA, 
tenant compte_entre autres des problemes parti
culiers des moins favodses par!ni ces :Etats. 
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.~NNEXE 

Les exportations de produits finis et semi-finis des EAMA en 1968 (1) 

(en milliers de dollars) 

Les donnees chiffrees figurant sur les tableaux sont' souvent approximatives et ne 
peuvent done constituer que des indications 'generales sur le commerce exterieur des 
Etats associes. 

Ont ete retcnus comme <•produits finis et semi-finis" les produits groupes dans les cha
pitres 25 a 99 de Ia Nomenclature de Bruxelles, a !'exception de ceux de ces produits 
qui sont des matii~res premieres. Ne font done pas partie de ce groupe notamment les 
produits des regnes animal et vegetal, les produits des industries alimentaires, les bois
sons ct tabacs, ainsi que les huiles brutes de petrole, minerais, bois bruts et scies, coton 
en masse, diamants bruts. · 

II faut signaler qu'a !'exportation les produits finis et semicfinis comprennent un cer
tain nombre de marchandises qui ne constituent en fait que des reexportations, par 
exemple engins de terrassement, machines et appareils, vehicules, pieces etc., lesquels 
en general ne sont done pas fabriques dans les Etats associes. La proportion de produits 
finis et semi-finis, originaires des Etats associes, est done encore inferieure a celle qui 
est indiquee dans les tableaux. 

I - Importations 

to tales 

BURUNDI 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 
dont produits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi-finis exportes 
Ouvrages en fi.bro-ciment 
Ouvrages en metaux communs 
Couvertures 
Chaussures 

III - Partenaires mondiaux· du Burundi (en %) 
Importations 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagnc 
Italie 

Total CEE 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Japon 

Afrique 

Autres pays 

(1) Sourc~: Commission des Communautes. 

5 
26 

2 
12 

2 

47 

5 
7 

·12 

10 

19 

22 975 
17 620 soit 77% 

14 834 
664 soit 4% 

192 
81 
46 
18 

Exportations 

3 
11 

1 
2 
1 

18 

1 
72 

5 

5 



I - Importations 

to tales 

CAMEROUN 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 
dont produits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi-finis exportes 
Aluminium brut 
Vetemcnts 
Bois feuillards 
Chaussures 
Toles d'aluminium 
Traverses en bois 
Cuirs et peaux 
Allumettes 
Articles de menage emailles 

III - Partenaires mondiaux du Cameroun (en %) 

Importations 

France 53 
UEBL 2 
Pays-Bas 3 
Allemagne 9 
Ita lie 4 

Total CEE 71 

Royaumc-Uni 5 
Etats-Unis 6 
Japon 3 

Afrique 10 

Autres pays 6 

ETATS DE L'UDEAC 

187 642 
159 454 soit 85% 

189 273 
38 936 soit 21% 

19 088 
2 063 
1 991 
1 930 
1 731 
1 394 

662 
483 
349 

Exportations 

34 
2 

21 
11 

2 

70 

2 
10 

1 

10 

7 

sauf Cameroun mais y compris Tchad 

(Congo-Brazzaville- Tchad- Republique centrafricaine- Gabon) 

I - Importations 

to tales 
dont produits finis ct semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 
dont produits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi-finis exportes 
Ouvragcs en bois 
Peaux brutes 
Vetements 

. 216 838 
180 598 soit 83% 

237 518 
20 543 soit 9% 

14 223 
875 
263 
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III - Partenaires mondiaux de l'UDEAC (en %) 

Importations 

France 55 
UEBL 2 
Pays-Bas 4 
Allemagne 9 
Ita lie 3 

Total CEE 74 

Royaume-Uni 3 
Etats-Unis 7 
Japon 2 

Afrique 6 

Autres pays 8 

CONGO-KINSHASA 

I - Importations 

to tales 
dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 
dont produits finis et semi-finis 

b) principaux produits fi'nis et semi-finis exportes 
Cuivre · 
Cobalt 
Zinc 
Etain 
Ciment 
Placages 
Cadmium 
Tan tale 

III - Partenaires mondiaux du Congo-Kinshasa (en ,%) 

Importations 

France 6 
UEBL 25 " 
Pays-Bas 4 
Allemagne 9 
ltalie 6 

Total CEE 50 

Royaume-Uni 5 
Etats-Unis 17 
Japon 

Afrique ll 

Autres pays 17 

Exportations 

33 
4 
6 

10 
2 

55 

5 
12 

I 

7 

20 

309 578 
245 088 soit 79% 

509 360 
394 364 soit 77% 

341 420 
29 722 

8 010 
3 398 
l 614 
l 566 

668 
430 

Exportations 

6 
85 

2 
2 

.9 

54 

5 
2 

38 {1) 

( 1) Une quantiM importante de produits cuprifi:res est export£e vers le port ango!ais de Lobito, sans que sa destination finale 
soit connuc; le pourcentage de 38% comprcnd done une part appr~ciab]e de destinations non d~tcrmin6es. 



I - Importations 

to tales 

COTE-D'IVOIRE 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 
dont produits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi-finis exportes 
Tissus de coton 
Produits petroliers 
Placages 
Papier cartons 
Vehicules (1) 
Insecticides - Desinfectants 
Chaussures 
Produits de parfumerie 
Savons 
Couvertures tinge sacs 
Toles d'aluminium 

III - Partenaires mondiaux de C6te-d'Ivoire (en ~) 

Irriportations ·· 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagne 
ltalie 

Total CEE 

Royaumc-Uni 
Etats-Unis 
Japon 

Afrique 

Autres pays 

I - Importations 

to tales 

DAHOMEY 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

to tales 
dont produits finis et semi-finis 

50 
2 
4 
7 
5 

69 

2· 
6 
2 

11 

9 

314 467 
232 175 soit 74% 

424 909 
31 354 soit 7% , 

11 010 
6 516 
2 823 
I 401 
I 352 
I 242 

675 
566 
532 
400 
323 

Exportations 

35 
2 

10 
9 
8 

63 

3 
15 

2 

13 
4 

49 455 
38 239 soit 77% 

22 3I3 
2 309 soit 10% 

En dehors des tissus de eaton, oxygene et hydrocarbures, le Dahomey n'exporte pra
tiquement pas de produits finis et semi-finis; les produits repris sous cette rubrique com
prennent essentiellement des produits reexportes, non originaires du Dahomey. 

(1) Certains v~hicules exportes sont assembl6s en C6te-d'lvoirc. 
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III - Partenaires mondiaux du Dahomey (en %) 

Importations 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagne 
ltalie 

Total CEE 

H.oyaume-U ni 
Etats-Unis 
Japon 

Afrique 

Autres pays 

I - Importations 

to tales 

HAUTE-VOLTA 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

to tales 
dont produits finis et semi-finis 

42 
3 
8 
4 
9 

65 

4 
4 
2 

14 

ll 

Exportations 

36 
3 
6 
8 

54 

3 
22 

4 

16 

40 992 
29 889 soit 73~ 

21 431 
1 727 soit 8% 

En dehors des peaux brutes et des tissus de eaton, la "Halite-Volta n'exporte pratique
ment pas de produits finis et semi-finis; les produits repri"s sous cette rubrique compren
nent essentiellement des produits reexportes, non originaires de Haute-Volta. 

III - Partenaires mondiaux de Haute-Volta (en %) 

Importations 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagne 
Ita lie 

Total CEE 

H.oyaume-Uni 
Etats-Unis 
Japan 

Afrique 

Autres pays 

I - Importations 

to tales 

MADAGASCAR 

dont produits finis et semi-finis 

44 
3 
2 
4 
I 

56 

I 
4 

29 

10 

Exportations 

14 
2 

I 
2 

19 

2 

5 

70 

2 

170 240 
I41 578 soit 83% 



II - Exportations 

a) totales 
doht produits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi-finis exportes 
Produits petroliers 
Huiles essentielles 
Cuirs et peaux 
Vannerie 
Papiers et cartons 
Vetements 

III - Partenaires mondiaux de Madagascar (en %) 

Importations 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagne 
Italie 

Total CEE 

'Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Japon 

Afrique 

Autres pays 

I - Importations 

to tales 
dont procluits finis et semi-finis 

II - Exportations 

totales 
dont produits finis ct s~mi-finis 

63 
2 
2 
6 
4 

76 

·2 
5 
2 

6 

IJ 

MALI 

115 891 
11 821 soit 10% 

3 986 
3 451 
1 264 

523 
227 
138 

Exportations 

34 

l 
4 
2 

41 

3 
22 

2 

22 

10 

34 298 
23 670 soit 69% 

10 732 
718 soit 7% 

Le Mali n'exporte pratiquement pas de produits finis et semi-finis; Ies seuls produits 
pouvant etre classes dans cette rubrique sont des peaux brutes et des produits reexportes 
tels que machines, vehicules, pieces cletachees, etc. 

Ill - Partenaircs mondiaux du Mali (en %) 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagne 
Italic 

Total CEE 

Royaume-U ni 
Etats-Unis 
Japon 

Afrique 

Autres pays (Chine et pays de !'Est 
essentiellement) 

Importations 

32 
l 
2 
2 

37 

I 
I 
2 

21 

38 

Exportations 

16 

8 
3 

28 

6 

54 

12 

29 
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I - Importations 

to tales 

MAURITANIE 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

to tales 
dont produits finis et semi-finis 

35 676 
26 652 soit 75% 

69 717 
236 

La Mauritanie n'exporte pratiquement pas de produits finis et semi-finis; les seuls 
produits pouvant etre classes dans cette 'rubrique sont des peaux brutes et des produits 
reexportes tels que machines, vehicules, pieces detachees, etc. 

III - Partenaires mondiaux de Mauritanie (en %) 
Importations 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagne 
Italie 

Total CEE 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Japon 

Afrique 

Autres pays 

I - Importations 

to tales 
dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

totales 
dont produits finis et semi-finis 

47 
3 
1 
4 
2 

58 

5 
13 

9 

15 

NIGER 

Exportations 

19 
15 

0 
15 
14 

62 

23 

7 

8 

41 471 
34 452 soit 83% · 

28 862 
1418 soit 5% 

Le Niger n'cxporte pratiquement pas de produits finis et semi-finis; les seuls procluits 
pouvant etre classes dans cette rubrique sont des peaux brutes et des produits reexpor
tes tels que machines, vehicules, pieces detachees, etc. 

III - Partenaires moncliaux clu Niger (en %) 

France 
UEBL 
Pays-Bas 
Allemagne 
Italie 

Total CEE 

Royaume-U ni 
Etats-Unis 
Japan 

Afrique 

Autres pays 

Importations 

47 
l 
:~ 

6 
2 

59 

2 
7 
4 

17 

10 

Exportations 

57 
l 

11 

69 

30 



I - Importations 

to tales 

RWANDA 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 
dont produits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi-finis exportes 
Wolfram 
Peaux brutes 
Colombo tantalite 
Beryl 

23 114 
18 767 soit 81% 

14 715 
1 829 soit 12% 

1 585 
132 
29 
22 

Aucune indication relative aux partenaires commerciaux du Rwanda n'est 
disponible. 

I - Importations 

to tales 

SENEGAL 

dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 
dont produits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi-finis exportes 
Tissus de coton 
Chaussures 
Cuirs et peaux 
Engrais 
Vetements 
Ciment 
Papicrs et cartons 
Peintures et vernis 
Savons 

III - Partenaires mondiaux du Senegal (en %) 

Importations 

France 44 
UEBL 2 
Pays-Bas 3 
Allemagne 6 
Italie 3 

Total CEE 58 

Royaume-Uni 1 
Etats-Unis 4 
Japon 

Afrique 15 

Autres pays 22 

181 001 
99 898 soit 55% 

151 338 
14 809 soit 10% 

2 679 
1 315 

615 
530 
453 
400 
336 
234 
219 

Exportations 

66 
1 
4 
1 
3 

76 

2 

2 

12 

9 

31 



I - Importations 

totales 
dont produits finis et semi-finis 

II - Exportations 

a) totales 

TOGO 

dont prod uits finis et semi-finis 

b) principaux produits finis et semi~finis exportes 
Tissus de coton 

III - Partenaires moncliaux du Togo (en%) 

Importations 

France 32 
UEBL 2 
Pays-Bas 4 
Allemagne 7 
Italie 5 

Total CEE 50 

Royaume-Uni 9 
Etats-Unis 4 
Japon ll 

Afrique 9 

Autres pays 17 

47 085 
37 602 soit 80% 

38 683 
2 820 soit 7% 

427 

· Exportaticins 

39 
7 

23 
10 

3 

82 

3 

4 

5 

6 
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